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COMMUNIQUE DE PRESSE DU 24 JANVIER 2023 

OPPOSITION AU PROJET DE LOI DE LA REFORME DES RETRAITES 

 

La Fédération Progressiste, après consultations des syndicats réformistes et de plusieurs experts, s’oppose en l’état au projet de 
loi de réforme des retraites.  
  
Cette opposition n’est ni une opposition de principe, ni un prétexte pour pousser un contre-projet pour un illusoire retour à 
la retraite à 60 ans. Alors que la Fédération Progressiste reconnaît au même titre que la CFDT un besoin de financement pour le 
système de retraite en 2030, elle ne peut cautionner les solutions aujourd’hui priorisées par le Gouvernement pour y répondre. 
En effet, les risques de fracturation dans un pays déjà en souffrance après la crise COVID et un contexte inflationniste sont trop 
importants. Entrevoir un report de l’âge légal couplé à l’accélération de la durée de cotisation est légitimement vécu par nombre 
de nos concitoyens comme une double peine.   
  
Aussi nous appelons à l’abandon de cette mesure au profit de la seule accélération de la durée de cotisat ion prévue dans le 
cadre de la loi Touraine. D’autres solutions peuvent être proposées dans le cadre d’une reprise du dialogue social :  

 Mettre fin au taux réduit de cotisation d’allocations familiales pour les salaires compris entre 1,6 et 3,5 du smic faute 
d’effet démontré sur l’emploi et la compétitivité permettrait de générer 4 Mds€  

 Revenir sur la suppression de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) ce qui permettrait de libérer 
4,2 Mds€.   

 Augmenter légèrement la Contribution pour le Remboursement de la Dette Sociale (CRDS) qui touche les revenus du 
capital et qui n’a pas augmenté depuis sa création en 1996.   

 Augmenter légèrement la CSG pour les pensions les plus élevées afin d’éviter tout délitement de la solidarité 
générationnelle pourtant au cœur du système des retraites. Il en va de la stabilité de notre contrat social et de la solidité 
de notre système de protection sociale.   

Par ailleurs, si le projet tel que présenté n’était pas amendé, il est impératif de prendre un certain nombre de mesures pour 
en atténuer les conséquences : 
 

 Retarder de deux ans la mise en application prévue en septembre 2023. Il n’est pas tolérable de bouleverser au dernier 
moment le calendrier des actifs devant partir très prochainement en retraite.  

 Prendre en compte la pénibilité de façon effective et globale en accordant des trimestres supplémentaires à tous les 
salariés exerçant des métiers à risque d’usure professionnelle. On ne peut se contenter de régler le problème de la 
pénibilité par de la prévention ou de la reconversion, même si ces accompagnements sont indispensables et doivent 
être maintenus.  

 Imposer aux entreprises de publier un index de leur taux d’employabilité des seniors, avec des sanctions financières en 
cas de manquement à une moyenne préalablement fixée par le gouvernement.   
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Toutes ces solutions proposées par la Fédération Progressiste ont un objectif simple : mieux partager les efforts et rendre la 
réforme plus juste pour les travailleurs. Elles ne sont ni simplistes ni utopistes mais réalistes et finançables.   
  
Au-delà, la Fédération Progressiste appelle à adopter une réflexion consensuelle et continue avec les partenaires sociaux sur les 
retraites afin d’éviter une fracturation douloureuse de la société. De la même manière, nous appelons à une réflexion globale 
sur l’endettement de la France et à une meilleure équité dans les réformes découlant de cet effort collectif au désendettement 
dans un contexte d’inflation et d’envolée des taux.   
 


